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DEPARTEMENT 

De La LOIRE 

Compte Rendu de l’audio-conférence du 08/06/2020 – DDFIP42 
 

 

Covid-19 : Agents atteints par le virus à ce jour : Inter-région=19, Loire=0. 
 

Point sur le PRA de la DDFIP 42 : 
Statistiques au 08/06/2020 : 
DDFIP Loire : Agents en présentiel 60%, en télétravail 12%, en ASA 22% >à l’inter-région. 
 

Campagne IR 2020 : 
La ré-ouverture + Rdv avec filtrage par vigiles est effective et a bien fonctionné. 38 contribuables ont 
ainsi pu être accueillis depuis la mise en oeuvre. 
 

Prime exceptionnelle « Covid-19 » : 
Les Chefs de services ont été consultés pour faire remonter leurs propositions. 
La Direction rappelle les limites d’attribution : 2 taux = 1000€ et 330€. 
Plafond d’éligibilité de 30% de l’effectif du Département dont seulement 30% pourront bénéficier de 
la prime maxi de 1000€. 
Critère principal = surcharge réelle de travail durant la période de crise sanitaire. 
 

CHSCT : 
Des lingettes supplémentaires ont été achetées sur le budget du CHSCT. 
 
 

Remarques et questions posées au DDFIP par les participants : 
 

- Prime « Covid », qui est concerné ? Cela ne va-t-il pas poser un problème d’équité ? 
Réponse : ces primes ne concernent que les agents présents, en activité essentielle, inclus 
dans le Plan de Continuation d’Activité et accusant une surcharge réelle de travail. 
 

- Prime « Covid » : des tensions sur leur attribution sont déjà palpables dans les 
services. 
 

- Restauration collective ? 
Réponse : Les RIA sont tous ré-ouverts au public cette semaine. 
 

- Frais de repas de la période de crise sanitaire ? 
Réponse : pris en charge jusqu’au 02/06 inclus, sur présentation des justificatifs. 
 
 

 

Votre Section CFTC-DGFIP vous le rappelle : respecter les règles sanitaires, de distanciation 
et les gestes barrières, c’est vous protéger en protégeant les autres. 
 

N’hésitez pas à prendre contact avec nous en cas de besoin. 
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